
Norm es de concep tion accessib le de la Ville d’Ottawa
Aires de rep os 2.6
Mise en ap p lication
Cet article s'ap p liq ue aux aires de rep os le long des voies de dép lacem ent accessib les 
dans une installation ou dans des environnem ents extérieurs.
Des b ancs et des sièges sont installés dans les aires de rep os et les aires d'attente p our 
les p ersonnes q ui ont du m al à se tenir deb out ou à m archer p our de longues p ériodes ou q ui n’ont p as b eaucoup  d’endurance.
2.6.1  Exigences en matière de consultation

Au m om ent de construire de nouvelles voies de dép lacem ent à extérieur ou de réam énager des voies existantes q ui seront 
entretenues, une consultation sur la concep tion et l'em p lacem ent des aires de rep os doit ê tre effectuée aup rès : 
a.du p ub lic et des p ersonnes handicap ées;
b .du Com ité consultatif sur l'accessib ilité de la Ville d'Ottawa.
	
	
2.6.2 Concep tion et emp lacement	

3.1.5	Stationnement sur rue

Au m om ent de construire de nouvelles p laces de stationnem ent sur rue ou de réam énager des p laces de stationnem ent
existantes, une consultation sur la nécessité, l'em p lacem ent et la concep tion des p laces de stationnem ent sur rue sera effectuée 
aup rès :
a.	du p ub lic et des p ersonnes handicap ées;
b .	du Com ité consultatif sur l'accessib ilité de la Ville d'Ottawa.
3.1.6	Autres facteurs à considérer — Stationnement sur rue
La Ville d'Ottawa accorde des p rivilèges de stationnem ent dans les aires de stationnem ent p ub lic et sur les voies p ub liq ues 
aux détenteurs d'un p erm is de stationnem ent accessib le valide. Toute p ersonne détentrice d'un p erm is de stationnem ent
accessib le (PSA) est adm issib le. Pour de l'inform ation détaillée à p rop os du p rogram m e de PSA de la Ville,  y com p ris les 
p rivilèges de stationnem ent sur rue et hors rue, et les restrictions du p rogram m e, consultez le site Web  de la Ville d'Ottawa.

Figure 17: Aire de rep os - Vue en p lan

À noter :
Quand les aires de 
rep os sont à l'extérieur,
 assurez-vous q ue la p ente 
de la surface de l’aire de 
rep os n’est p as sup érieure 
à 1:50 (2 p . cent) afin de 
faciliter le drainage et les 
m anœuvres des utilisateurs 
d'aides à la m ob ilité.

Pour déterm iner l'am énagem ent d’aires de rep os et leur em p lacem ent, il faut p rendre en 
considération les com m entaires issus des consultations ainsi q ue d'autres facteurs 
com m e l'esp ace disp onib le, les exigences liées à la p rop riété,  l'em p lacem ent des 
arrê ts d'autob us et le volum e de la circulation p iétonnière.  Envisagez de fournir des aires 
de rep os éloignées de m oins de 30 m ètres les unes des autres afin de favoriser l'utilisation 
des voies de dép lacem ent p ar les p ersonnes q ui n’ont p as b eaucoup  d’endurance.
Là où  des aires de rep os sont am énagées :
a.	veillez à ce q ue le sol et les p lanchers soient ferm es, stab les et antidérap ants;
b .	créez des contrastes au m oyen de la finition, de la texture ou des couleurs du sol 
de m anière à dém arq uer l'aire de rep os de la voie de dép lacem ent accessib le;

c.	p révoyez une aire de p lancher dégagée d'une largeur de 915 m m  et d'une longueur de 
1370 m m  (m inim um ) ( F  i g   u  r e    1  7  ) ;

d.	là où  des sièges sont installés, assurez-vous q u'ils sont m unis d'accoudoirs et de dossiers.
 

 

 
 

 

Exem p le d’une b anq uette
accessib le avec configuration
avec trois accoudoirs
et dossier (tel q ue p révu)
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